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Encore une fois, en commençant 
ces mots, je réalise que les 
sujets ne manquent pas. Notre 
commune bouge, votre équipe 
municipale se démène tous 
les jours et les projets sont 
légion. J’en ai choisi trois qui 
illustrent nos efforts, dans tant 
de domaines, à votre service.
Tout d’abord quelques mots du 
projet majeur qu’il nous reste 
à porter durant ce mandat  : 
la reprise du secteur «  Pôle 
familles et Bourdonnes  ». Le 
travail est long et complexe 
et a largement débuté. Il faut 
intégrer de nombreux enjeux  : 
l’amélioration énergétique de 
la salle des Bourdonnes, la 
sonorisation de la salle Marcel 
Suzat, la gestion variée des 
usages (Centre de loisirs, 
associations, locations…), les 
circulations dans le bâtiment, la 
reprise des terrains de tennis, la 
transformation de l’ancien stade 
en un espace public accueillant 
et végétalisé etc. Nous avons 
également, comme de coutume, 
réalisé un travail considérable 
de recherche de financements  : 
nos partenaires sont d’ores et 
déjà largement sollicités (Etat, 
Région, Département, Métropole, 
Caisse d’Allocation Familiale…). 
Cette zone et ce bâtiment 
majeurs pour nous tous seront 
profondément remaniés au 
cours des années 2024 et 2025.
Les sujets de culture et de 
patrimoine sont également très 
actifs  : au-delà de la saison 
culturelle qui bat son plein, la 
commune a été retenue dans 
l’opération «  les 7 merveilles  » 
organisée par le Musée d’Art 
Moderne et Contemporain. 
Seules 7 communes de la 
Métropole auront la chance 
d’accueillir durant un mois 
une œuvre du musée, façon 
de rapprocher la culture des 
habitants. C’est un honneur pour 
Genilac puisqu’en juin prochain, 

une sculpture de Jean-Baptiste 
Carpeaux, grand artiste du 
XIXème siècle, sera exposée 
dans notre médiathèque. Par 
ailleurs, nous avons décidé de 
nous rapprocher de la Fondation 
du Patrimoine afin de lancer une 
souscription pour intervenir sur 
la chapelle de Notre-Dame de 
Pitié, notamment sur la toiture. 
Notre dossier a également 
été retenu et je vous invite 
à participer à ce projet qui 
complète nos financements, 
protège notre patrimoine 
et permet des déductions 
fiscales. Enfin la commune a 
récemment fait l’acquisition 
d’un terrain route des Arcs sur 
lequel repose un vestige romain, 
pile de l’aqueduc du Gier. 
Tous ces sujets participent au 
rayonnement de notre commune 
et à la conservation de son 
histoire.
Je tiens à terminer mon propos 
en saluant l’arrivée du Vival 
au cœur du bourg. Depuis 
longtemps, notre équipe 
travaillait à un tel projet mais 
se heurtait à la difficulté de ne 
pas posséder un lieu adapté et 
disponible. Notre mobilisation 
massive sur le projet du groupe 
scolaire et de la médiathèque a 
permis, comme vous le savez, de 
déplacer cette dernière. L’ancien 
site, à côté de la pharmacie, 
étant libéré, nous avons choisi 
d’en rester propriétaires et de 
rechercher des partenaires 
expérimentés et très motivés 
afin d’installer leur activité 
commerciale. C’est désormais 
chose faite. Nous savons tous 
combien ce commerce était 
attendu et je suis heureux que 
nous ayons réussi à concrétiser 
ce projet  : au nom de toute la 
population, je leur souhaite une 
belle installation à Genilac !
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Denis BARRIOL, Maire
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HOMMAGE À ALAIN UBERTINO

Alain UBERTINO nous a quittés le 24 mai 2023 à l’âge de 63 ans.
Il a commencé sa carrière en tant que salarié à « la boule à jouer » 
où il fabriquait des boules de pétanque, ce qui lui a donné l’envie 
puis la passion de jouer. 
Ensuite il est rentré à la commune de Genilac en effectuant 
plusieurs stages, puis a été embauché en tant qu’agent de voirie 
pendant 30 ans.
Il était plus qu’un cantonnier. Il parcourait les rues afin de les 
entretenir mais pas seulement. Il avait toujours un sourire, un petit 
mot gentil, une blague pour les habitants du village qu’il croisait 
ou qui l’attendaient à chaque coin de rue. Il a été et il sera toujours 
une légende dans ce village qu’il a tant aimé.

4         

RLPI

 QU'EST-CE QUE LE RLPI ?
Le Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) est 
un document réglementaire qui fixe des obligations et interdictions 
liées aux dispositifs publicitaires, aux pré-enseignes et aux 
enseignes.
Le RLPI de Saint-Étienne Métropole a été approuvé en conseil 
métropolitain le 28 septembre 2023.
Les artisans, commerçants et professionnels de l'affichage 
publicitaire doivent désormais se mettre en conformité  dans un 
délai de 2 ans pour les publicités et pré-enseignes et dans un délai 
de 6 ans pour les enseignes.

LES OBJECTIFS DU RLPI
Il vise à répondre aux enjeux d’amélioration du cadre de vie 
et de visibilité des acteurs économiques. Ce nouvel outil 
permettra  d’encadrer et d’harmoniser l’affichage publicitaire et les 
enseignes à l’échelle du territoire.
Il s'articule autour de 4 orientations :
• Préserver la qualité du cadre de vie  et du Grand Paysage de la 
Métropole,
• Valoriser les centres anciens, le patrimoine architectural et paysager 
ainsi que les pôles touristiques,
• Améliorer la qualité des zones d’activités (commerciales, industrielles 
et artisanales) tout en assurant leur lisibilité et leur attractivité,
• Améliorer l’image perçue de la Métropole en valorisant la qualité de 
ses entrées de ville et de ses grands axes.

EN SAVOIR +
Elaborez votre projet en vous conformant 
aux règles et remplissez le formulaire Cerfa 
14798*01, disponible sur  formulaires.
service-public.fr
Transmettez le dossier  auprès de votre 
mairie.

Scannez le 
QR CODE 
pour en savoir +
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FAITES VOS DÉMARCHES EN LIGNE !

Vous pouvez faire vos démarches d'urbanisme directement sur 
https://urbanisme.saint-etienne-metropole.fr/guichet-unique/
Login/Particulier  lorsque vous faîtes :
• Une construction neuve : construire une maison, un garage, une 
piscine ou une extension
• Un aménagement de l'existant : un ravalement de façade, 
des modifications de son aspect extérieur, un changement de 
destination...

LE MODE D'EMPLOI
Ouverture de votre compte 
• Connectez-vous sur le nouveau guichet des démarches 
d'urbanisme et foncier 
• Créez votre compte ou utilisez votre compte France Connect.
Formulation de votre demande 
Choisissez le type de projet, c'est à dire le type de dossier pour 
lequel vous effectuez une demande d’urbanisme :
• Certificat d’urbanisme,
• Déclaration d'intention d'aliéner (DIA),
• Déclaration préalable (DP),
• Permis d’aménager (PA),
• Permis de construire (PC),
• Permis de démolir (PD).
Vous recevrez un accusé d'enregistrement électronique (AEE).
 
LES AVANTAGES  
Le guichet est un service simple d'utilisation, intuitif, ergonomique, 
pratique et rapide. Il permet : 
• Un gain de temps : grâce à ce service accessible 7j/7 et 24h/24, 
il ne sera plus nécessaire de vous rendre en mairie pour déposer 
votre demande et le cas échéant, la compléter.
• Plus de souplesse : vous pourrez bénéficier d’une assistance 
en ligne pour effectuer votre demande de permis, évitant ainsi les 
erreurs de saisies et les incomplétudes.
• Plus de transparence : vous pourrez connaître en temps réel l’état 
d’avancement de votre dossier en ligne (complétude ou non, 
demande de pièces...).
• Des économies : sur la reprographie et l’affranchissement de 
plusieurs exemplaires de votre dossier.

EN SAVOIR +
VOTRE CONTACT POUR VOS DEMANDES 
D'URBANISME
  
Pour toutes questions, n’hésitez pas 
à contacter la commune dont dépend votre 
projet d’urbanisme. Elle est, en effet, 
le point d’entrée unique pour vous 
accompagner dans toutes vos demandes.

MERCI À L'AVENIR MUSICAL DE ST-ROMAIN

La commune remercie chaleureusement 
l’Avenir Musical de St Romain qui 
a assuré pendant de nombreuses 
années la musique protocolaire des 
commémorations et qui a cessé son 
activité en janvier 2024.

Une bande-son a donc remplacé les 
instruments lors de la cérémonie du 23 
mars (armistice de la guerre d’Algérie)
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L’équipe municipale a choisi de réaliser un 
réaménagement du pôle familles des Bourdonnes 
avec l’aide notamment du Plan de Relance de 

Saint-Etienne Métropole. Il s’agit du 3e projet de Genilac 
porté par ce dispositif.

Pour rappel, afin de dynamiser un secteur économique 
en berne suite à la crise du COVID, la Métropole 
stéphanoise a lancé un grand Plan de Relance à 
destination des 53 communes de SEM : chacune d’elles 
pouvait soumettre jusqu’à 3 projets avec un plafond de 
financement à 3 millions d’euros au total. Les projets 
devaient être lancés au plus tard le 31/12/2023, délai 
reporté depuis au 30/06/2024.
 
Le 1er projet que la commune de Genilac a rapidement 
présenté était la 2e tranche du pôle scolaire Victor Elie 
LOUIS. Cette subvention exceptionnelle et les autres de 
divers partenaires (Etat, Région AuRA, Département…), 
nous ont permis de financer dans la foulée la nouvelle 
médiathèque qui, au départ, était prévue au mandat 
suivant.

Le nouveau Centre Technique Municipal a constitué le 
2e projet. 
Ces 2 projets ont d’ailleurs été menés de front grâce à 
une mobilisation importante de nos services et de toute 
l’équipe municipale.

Récemment, la commune de Genilac a présenté 
son dernier projet, celui du réaménagement du pôle 
familles des Bourdonnes. Afin de respecter le délai 
du 30/06/2024, la commune mène de front plusieurs 
thématiques :

• Une étude globale a été menée en 2023 pour mettre 
en évidence les besoins des usagers du bâtiment des 
Bourdonnes (centre de loisirs, associations, saison 
culturelle, location aux particuliers…). 

Une réflexion a également été menée sur les espaces 
extérieurs avec comme fil conducteur une liaison avec 
le centre bourg en mode doux, en lien avec le projet de 
l’Arc-en-ciel qui avance parallèlement. La rénovation 
des terrains de pétanque et des terrains de tennis a 
également été prise en compte. 

• Un architecte a été désigné et a déjà proposé un avant-
projet en cours d’adaptation. Cet avant-projet pourrait 
être phasé comme nous l’avons fait pour le pôle scolaire 

du Bourg, tout en suivant un plan d’ensemble, une vision 
globale du projet.

La prise en compte de ses différents aspects nécessite 
l’implication de nombreux élus et agents du pôle 
travaux, du pôle scolaire et périscolaire mais aussi 
culturel et associatif. Chacun fait remonter les besoins 
des usagers et apporte ses compétences. 

L’équipe municipale est également très engagée dans 
la recherche de subventions (autres que celle du Plan 
de Relance métropolitain). En effet, plus le nombre et le 
montant des subventions obtenues sont grands, plus 
nous pouvons étoffer le projet initial. 

Nous avons déjà montré l’efficacité de la commune 
dans les recherches de financements  ! C’est pourquoi, 
malgré la réalisation de projets très ambitieux pour une 
commune de notre taille, les finances de la commune 
restent saines.

N° de plan :

URB1N St Etienne
1 rue de la Presse
42000, SAINT ETIENNE
04 77 91 15 80
francoise.corral@urb1n.net

Maître d'oeuvre :
#Société du Client
45, rue René Mahinc
42800, GENILAC
#Numéro de téléphone du Client
#E-mail du Client

Maître d'ouvrage :

Echelle : Phase : Date : Page n° :1:800 29/01/2024APS - 03

Ouvrage : Pôle Familles des Bourdonnes 
Allée des Bourdonnes
42800, GENILAC

APS

Titre : Plan de Masse paysager

4

Gymnase
le Feloin

Parking 
annexe des 
Bourdonnes

Parking des 
Bourdonnes
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TOUTES LES ACTIVITÉS 
IMPACTÉES PAR LES TRAVAUX 
VONT ÊTRE RELOCALISÉES

La rénovation du pôle des Bourdonnes 
concerne le bâtiment (rez-de-chaussée et 
étage) ainsi que l’ancien terrain de foot et les 

tennis situés en contre-bas dès le début de l’été et pour 
plusieurs mois.
De ce fait, nous avons anticipé la délocalisation des 
activités des différentes structures utilisatrices de ces 
locaux afin de limiter l’impact des travaux sur les activités 
récurrentes ou ponctuelles. Le lien social est indispensable 
et doit perdurer malgré les travaux !
12 activités permanentes ont lieu aux Bourdonnes 
parmi lesquelles le centre de loisirs les mercredis et les 
vacances scolaires et les collectes de sang gérées par 
l’Etablissement Français du sang avec le soutien de 
l’association des donneurs de sang bénévoles.
J’ai pris contact avec la SCI Chandolin, propriétaire de 
la salle Pierre Noyer et étudié le calendrier de nos autres 
salles communales, ce qui va nous permettre à terme de 
diriger les associations sur d’autres salles de la commune 
de Genilac.
La volonté de la commune a été de garder au mieux les 
créneaux horaires, ainsi que les jours des activités pour 
ne pas pénaliser les adhérents. J’ai également pris en 
compte les différentes contraintes de chaque association 
(type d’activité, avec ou sans musique amplifiée, nombre 
de participants…)
Le chantier devrait débuter au 1er juin 2024 et s’étendre 
jusqu’en 2025. Nous restons vigilants sur les délais dans 
l’intérêt de tous !
Je remercie toutes les associations qui nous invitent à 
leur Assemblée générale ce qui permet d’être vigilant sur 
les différentes questions posées par les adhérents. La 
proximité de l’élu, reste à tous les points de vue, un vecteur 
essentiel à un travail collaboratif et serein, que je me dois 
d’assumer en tant qu’adjoint aux associations !

Quant au Forum des associations, celui-ci devrait se 
dérouler au gymnase le Feloin, le samedi 14 septembre 
2024 à partir de 9h.

N° de plan :

URB1N St Etienne
1 rue de la Presse
42000, SAINT ETIENNE
04 77 91 15 80
francoise.corral@urb1n.net

Maître d'oeuvre :
#Société du Client
45, rue René Mahinc
42800, GENILAC
#Numéro de téléphone du Client
#E-mail du Client

Maître d'ouvrage :

Echelle : Phase : Date : Page n° :1:800 29/01/2024APS - 03

Ouvrage : Pôle Familles des Bourdonnes 
Allée des Bourdonnes
42800, GENILAC

APS

Titre : Plan de Masse paysager
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Terrains
de tennis

Bâtiment des 
Bourdonnes

7

Hervé Gouttefarde, adjoint aux associatio
ns
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Façade médiathèque - AVANT Réhabilitation de la maisonnette Reprise du portail

Reprise des trottoirs Plantation d'arbres Aménagement parking Lachal

Façade - APRÈS Plantation d'arbres

Reprise du tapisPortail définitif
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L’intersection entre la route des Champagnières et 
la route des Bourdonnes était sous surveillance de 
notre Pôle Travaux depuis quelques temps et ce pour 

plusieurs raisons.
Tout d’abord, les intempéries à répétition de 2023 
caractérisées par de violents épisodes pluvieux ont 
conduit à des inondations des riverains. Un premier 
équipement posé au bas du chemin du Monteiller a 
permis d’améliorer rapidement la situation mais une 
réflexion plus globale semblait nécessaire.
En effet, la circulation au niveau de ce carrefour n’est pas 
non plus satisfaisante  : alors qu’un arrêt de transport 
en commun fréquemment utilisé par les collégiens 
et les lycéens se trouve sur cette voie, aucun trottoir 

n’existe rue des Champagnières. De plus, le cédez-le-
passage existant, positionné parallèlement à la route des 
Bourdonnes, n’offre qu’une visibilité restreinte et invite à 
s’insérer trop prestement sur la voie principale.

Forts de ce constat, la commune a décidé de prioriser 
ce secteur et ont lancé avec SEM Territoires un chantier 
d’optimisation de la circulation, pour sécuriser la route 
des Champagnières et améliorer l’usage de ce carrefour, 
en relation constante avec les riverains impliqués.

Début des travaux : été 2024
Coût : 53 000 € TTC pris en charge par SEM

TRAVAUX DE SÉCURISATION AU CARREFOUR DES CHAMPAGNIÈRES 
AVEC LA ROUTE DES BOURDONNES

Création de trottoirsGrilles d'évacuation 
d'eau supplémentaires

Sortie perpendiculaire à la route 
pour une meilleure visibilité et 
un arrêt obligatoire

Arrêt de bus
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Saint-Étienne Métropole instaure progressivement le tri des déchets alimentaires pour ses 405 000 habitants.  
Un programme qui s’étale sur 2023 et 2024, et pour lequel la Métropole a distingué les solutions en fonction 
de la typologie de votre logement.

 SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE VOUS AIDE  
 À TRIER VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES ! 

Saint-Étienne Métropole 
me fournit un composteur  

et un bio-seau.

J’ai un jardin Je n’ai pas de jardin

Saint-Étienne Métropole soutient les projets 
d’installation de composteurs partagés dans 

les centre-bourgs et les copropriétés.  
Plus d’infos sur saint-etienne-metropole.fr 

COMMENT OBTENIR MON COMPOSTEUR ?
Je formule ma demande sur le site internet de Saint-Étienne 
Métropole, onglet « Préserver/recycler »-« gestion des 
déchets »-« demande de composteur ».

Mon dossier est étudié. Je fournis les pièces justificatives  
et une fois celles-ci validées, je pourrai choisir mon lieu  
et ma date de distribution.

Je bénéficie d’une formation de 20 minutes et je récupère  
un bio-seau de 7 litres, un composteur de 400 litres  
et un guide du compostage.

Scannez-moi  
pour demander  
un composteur

SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE S’ENGAGE  
POUR L’ENVIRONNEMENT :

POURQUOI COMPOSTER ? 

COMMENT COMPOSTER ? 

Vous avez un jardin ?  
Saint-Étienne Métropole vous aide à valoriser vos déchets alimentaires  
pour enrichir les sols de votre jardin en fournissant gratuitement :

Un bio-seau (7 l)  
pour trier vos déchets 

alimentaires à domicile.

MON GUIDE 

DU COMPOSTAGE 

Retrouvez tous les 

conseils et astuces pour 

réussir votre compost !

Un composteur (400 l) 
pour faire votre  

compost dans un coin  
de votre jardin.

Un guide du compostage 
pour savoir comment  

bien composter 
(à retrouver aussi sur 

saint-etienne-metropole.fr).

Saint-Étienne Métropole
2 avenue Grüner - CS 80257,  
42006 Saint-Étienne Cedex 1

Infos déchets 
0 800 882 735  
Appel gratuit depuis un poste fixe 
infosdechets@saint-etienne-metropole.fr

Ce document d'information est imprimé sur un papier certifié FSC et EcoLabel,assurant qu'il est issu de forêt gérées durablement. D'un grammage inférieur, il nécessite, 
dans son process de production, une quantité de pâte à papier moindre, tout en garantissant un confort de lecture optimal. En outre, cette évolution permet à Saint-Étienne 
Métropole de maîtriser ses budgets d'impression à l'heure où le marché du papier connaît un emballement inédit à ce jour. Conception / réalisation : Direction de la 
Communication et du Marketing territorial de Saint-Étienne Métropole. Photo retouchée. Achevé d’imprimer juin 2023.  

•  Pour réduire mes déchets verts 
et les déchets de ma poubelle à 
ordures ménagères (qui ne sont 
pas recyclés et partent en centre 
d’enfouissement).

•  Pour ne pas gaspiller les déchets 
alimentaires qui sont une ressource 
naturelle pour les sols !

•  Pour produire du compost, un 
fertilisant naturel pour votre jardin.

Un compostage e�cace ne s’improvise pas !
C’est pourquoi vous recevrez di�érents 
conseils lors de la récupération de votre 
composteur. Un guide du compostage 
vous sera également remis.

Inscrivez-vous  
dès maintenant sur 
saint-etienne-metropole.fr 
ou flashez ce QR code

COMMENT RÉCUPÉRER  
MON MATÉRIEL REMIS  
GRATUITEMENT PAR  
SAINT-ÉTIENNE  
MÉTROPOLE ? 

Vous pourrez alors choisir une date afin de 
venir récupérer votre composteur et votre 
bio-seau à un point de distribution près de 
chez vous.
Chaque foyer peut bénéficier d’un 
composteur et d’un bio-seau.

 Une question ? 
Trouvez la réponse sur :  
saint-etienne-metropole.fr/
preserver-recycler

saint-etienne-metropole.frOu appelez le n° infos déchets : 
0800 882 735
Appel gratuit depuis un poste fixe
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Saint-Étienne Métropole instaure progressivement le tri des déchets alimentaires pour ses 405 000 habitants.  
Un programme qui s’étale sur 2023 et 2024, et pour lequel la Métropole a distingué les solutions en fonction 
de la typologie de votre logement.

 SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE VOUS AIDE  
 À TRIER VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES ! 

Saint-Étienne Métropole 
me fournit un composteur  

et un bio-seau.

J’ai un jardin Je n’ai pas de jardin

Saint-Étienne Métropole soutient les projets 
d’installation de composteurs partagés dans 

les centre-bourgs et les copropriétés.  
Plus d’infos sur saint-etienne-metropole.fr 

COMMENT OBTENIR MON COMPOSTEUR ?
Je formule ma demande sur le site internet de Saint-Étienne 
Métropole, onglet « Préserver/recycler »-« gestion des 
déchets »-« demande de composteur ».

Mon dossier est étudié. Je fournis les pièces justificatives  
et une fois celles-ci validées, je pourrai choisir mon lieu  
et ma date de distribution.

Je bénéficie d’une formation de 20 minutes et je récupère  
un bio-seau de 7 litres, un composteur de 400 litres  
et un guide du compostage.

Scannez-moi  
pour demander  
un composteur

SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE S’ENGAGE  
POUR L’ENVIRONNEMENT :

POURQUOI COMPOSTER ? 

COMMENT COMPOSTER ? 

Vous avez un jardin ?  
Saint-Étienne Métropole vous aide à valoriser vos déchets alimentaires  
pour enrichir les sols de votre jardin en fournissant gratuitement :

Un bio-seau (7 l)  
pour trier vos déchets 

alimentaires à domicile.

MON GUIDE 

DU COMPOSTAGE 

Retrouvez tous les 

conseils et astuces pour 

réussir votre compost !

Un composteur (400 l) 
pour faire votre  

compost dans un coin  
de votre jardin.

Un guide du compostage 
pour savoir comment  

bien composter 
(à retrouver aussi sur 

saint-etienne-metropole.fr).

Saint-Étienne Métropole
2 avenue Grüner - CS 80257,  
42006 Saint-Étienne Cedex 1

Infos déchets 
0 800 882 735  
Appel gratuit depuis un poste fixe 
infosdechets@saint-etienne-metropole.fr

Ce document d'information est imprimé sur un papier certifié FSC et EcoLabel,assurant qu'il est issu de forêt gérées durablement. D'un grammage inférieur, il nécessite, 
dans son process de production, une quantité de pâte à papier moindre, tout en garantissant un confort de lecture optimal. En outre, cette évolution permet à Saint-Étienne 
Métropole de maîtriser ses budgets d'impression à l'heure où le marché du papier connaît un emballement inédit à ce jour. Conception / réalisation : Direction de la 
Communication et du Marketing territorial de Saint-Étienne Métropole. Photo retouchée. Achevé d’imprimer juin 2023.  

•  Pour réduire mes déchets verts 
et les déchets de ma poubelle à 
ordures ménagères (qui ne sont 
pas recyclés et partent en centre 
d’enfouissement).

•  Pour ne pas gaspiller les déchets 
alimentaires qui sont une ressource 
naturelle pour les sols !

•  Pour produire du compost, un 
fertilisant naturel pour votre jardin.

Un compostage e�cace ne s’improvise pas !
C’est pourquoi vous recevrez di�érents 
conseils lors de la récupération de votre 
composteur. Un guide du compostage 
vous sera également remis.

Inscrivez-vous  
dès maintenant sur 
saint-etienne-metropole.fr 
ou flashez ce QR code

COMMENT RÉCUPÉRER  
MON MATÉRIEL REMIS  
GRATUITEMENT PAR  
SAINT-ÉTIENNE  
MÉTROPOLE ? 

Vous pourrez alors choisir une date afin de 
venir récupérer votre composteur et votre 
bio-seau à un point de distribution près de 
chez vous.
Chaque foyer peut bénéficier d’un 
composteur et d’un bio-seau.

 Une question ? 
Trouvez la réponse sur :  
saint-etienne-metropole.fr/
preserver-recycler

saint-etienne-metropole.frOu appelez le n° infos déchets : 
0800 882 735
Appel gratuit depuis un poste fixe

Saint-Étienne Métropole instaure progressivement le tri des déchets alimentaires pour ses 405 000 habitants.  
Un programme qui s’étale sur 2023 et 2024, et pour lequel la Métropole a distingué les solutions en fonction 
de la typologie de votre logement.

 SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE VOUS AIDE  
 À TRIER VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES ! 

Saint-Étienne Métropole 
me fournit un composteur  

et un bio-seau.

J’ai un jardin Je n’ai pas de jardin

Saint-Étienne Métropole soutient les projets 
d’installation de composteurs partagés dans 

les centre-bourgs et les copropriétés.  
Plus d’infos sur saint-etienne-metropole.fr 

COMMENT OBTENIR MON COMPOSTEUR ?
Je formule ma demande sur le site internet de Saint-Étienne 
Métropole, onglet « Préserver/recycler »-« gestion des 
déchets »-« demande de composteur ».

Mon dossier est étudié. Je fournis les pièces justificatives  
et une fois celles-ci validées, je pourrai choisir mon lieu  
et ma date de distribution.

Je bénéficie d’une formation de 20 minutes et je récupère  
un bio-seau de 7 litres, un composteur de 400 litres  
et un guide du compostage.

Scannez-moi  
pour demander  
un composteur

SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE S’ENGAGE  
POUR L’ENVIRONNEMENT :

POURQUOI COMPOSTER ? 

COMMENT COMPOSTER ? 

Vous avez un jardin ?  
Saint-Étienne Métropole vous aide à valoriser vos déchets alimentaires  
pour enrichir les sols de votre jardin en fournissant gratuitement :

Un bio-seau (7 l)  
pour trier vos déchets 

alimentaires à domicile.

MON GUIDE 

DU COMPOSTAGE 

Retrouvez tous les 

conseils et astuces pour 

réussir votre compost !

Un composteur (400 l) 
pour faire votre  

compost dans un coin  
de votre jardin.

Un guide du compostage 
pour savoir comment  

bien composter 
(à retrouver aussi sur 

saint-etienne-metropole.fr).

Saint-Étienne Métropole
2 avenue Grüner - CS 80257,  
42006 Saint-Étienne Cedex 1

Infos déchets 
0 800 882 735  
Appel gratuit depuis un poste fixe 
infosdechets@saint-etienne-metropole.fr

Ce document d'information est imprimé sur un papier certifié FSC et EcoLabel,assurant qu'il est issu de forêt gérées durablement. D'un grammage inférieur, il nécessite, 
dans son process de production, une quantité de pâte à papier moindre, tout en garantissant un confort de lecture optimal. En outre, cette évolution permet à Saint-Étienne 
Métropole de maîtriser ses budgets d'impression à l'heure où le marché du papier connaît un emballement inédit à ce jour. Conception / réalisation : Direction de la 
Communication et du Marketing territorial de Saint-Étienne Métropole. Photo retouchée. Achevé d’imprimer juin 2023.  

•  Pour réduire mes déchets verts 
et les déchets de ma poubelle à 
ordures ménagères (qui ne sont 
pas recyclés et partent en centre 
d’enfouissement).

•  Pour ne pas gaspiller les déchets 
alimentaires qui sont une ressource 
naturelle pour les sols !

•  Pour produire du compost, un 
fertilisant naturel pour votre jardin.

Un compostage e�cace ne s’improvise pas !
C’est pourquoi vous recevrez di�érents 
conseils lors de la récupération de votre 
composteur. Un guide du compostage 
vous sera également remis.

Inscrivez-vous  
dès maintenant sur 
saint-etienne-metropole.fr 
ou flashez ce QR code

COMMENT RÉCUPÉRER  
MON MATÉRIEL REMIS  
GRATUITEMENT PAR  
SAINT-ÉTIENNE  
MÉTROPOLE ? 

Vous pourrez alors choisir une date afin de 
venir récupérer votre composteur et votre 
bio-seau à un point de distribution près de 
chez vous.
Chaque foyer peut bénéficier d’un 
composteur et d’un bio-seau.

 Une question ? 
Trouvez la réponse sur :  
saint-etienne-metropole.fr/
preserver-recycler

saint-etienne-metropole.frOu appelez le n° infos déchets : 
0800 882 735
Appel gratuit depuis un poste fixe

Saint-Étienne Métropole instaure progressivement le tri des déchets alimentaires pour ses 405 000 habitants.  
Un programme qui s’étale sur 2023 et 2024, et pour lequel la Métropole a distingué les solutions en fonction 
de la typologie de votre logement.

 SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE VOUS AIDE  
 À TRIER VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES ! 

Saint-Étienne Métropole 
me fournit un composteur  

et un bio-seau.

J’ai un jardin Je n’ai pas de jardin

Saint-Étienne Métropole soutient les projets 
d’installation de composteurs partagés dans 

les centre-bourgs et les copropriétés.  
Plus d’infos sur saint-etienne-metropole.fr 

COMMENT OBTENIR MON COMPOSTEUR ?
Je formule ma demande sur le site internet de Saint-Étienne 
Métropole, onglet « Préserver/recycler »-« gestion des 
déchets »-« demande de composteur ».

Mon dossier est étudié. Je fournis les pièces justificatives  
et une fois celles-ci validées, je pourrai choisir mon lieu  
et ma date de distribution.

Je bénéficie d’une formation de 20 minutes et je récupère  
un bio-seau de 7 litres, un composteur de 400 litres  
et un guide du compostage.

Scannez-moi  
pour demander  
un composteur

SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE S’ENGAGE  
POUR L’ENVIRONNEMENT :

POURQUOI COMPOSTER ? 

COMMENT COMPOSTER ? 

Vous avez un jardin ?  
Saint-Étienne Métropole vous aide à valoriser vos déchets alimentaires  
pour enrichir les sols de votre jardin en fournissant gratuitement :

Un bio-seau (7 l)  
pour trier vos déchets 

alimentaires à domicile.

MON GUIDE 

DU COMPOSTAGE 

Retrouvez tous les 

conseils et astuces pour 

réussir votre compost !

Un composteur (400 l) 
pour faire votre  

compost dans un coin  
de votre jardin.

Un guide du compostage 
pour savoir comment  

bien composter 
(à retrouver aussi sur 

saint-etienne-metropole.fr).

Saint-Étienne Métropole
2 avenue Grüner - CS 80257,  
42006 Saint-Étienne Cedex 1

Infos déchets 
0 800 882 735  
Appel gratuit depuis un poste fixe 
infosdechets@saint-etienne-metropole.fr

Ce document d'information est imprimé sur un papier certifié FSC et EcoLabel,assurant qu'il est issu de forêt gérées durablement. D'un grammage inférieur, il nécessite, 
dans son process de production, une quantité de pâte à papier moindre, tout en garantissant un confort de lecture optimal. En outre, cette évolution permet à Saint-Étienne 
Métropole de maîtriser ses budgets d'impression à l'heure où le marché du papier connaît un emballement inédit à ce jour. Conception / réalisation : Direction de la 
Communication et du Marketing territorial de Saint-Étienne Métropole. Photo retouchée. Achevé d’imprimer juin 2023.  

•  Pour réduire mes déchets verts 
et les déchets de ma poubelle à 
ordures ménagères (qui ne sont 
pas recyclés et partent en centre 
d’enfouissement).

•  Pour ne pas gaspiller les déchets 
alimentaires qui sont une ressource 
naturelle pour les sols !

•  Pour produire du compost, un 
fertilisant naturel pour votre jardin.

Un compostage e�cace ne s’improvise pas !
C’est pourquoi vous recevrez di�érents 
conseils lors de la récupération de votre 
composteur. Un guide du compostage 
vous sera également remis.

Inscrivez-vous  
dès maintenant sur 
saint-etienne-metropole.fr 
ou flashez ce QR code

COMMENT RÉCUPÉRER  
MON MATÉRIEL REMIS  
GRATUITEMENT PAR  
SAINT-ÉTIENNE  
MÉTROPOLE ? 

Vous pourrez alors choisir une date afin de 
venir récupérer votre composteur et votre 
bio-seau à un point de distribution près de 
chez vous.
Chaque foyer peut bénéficier d’un 
composteur et d’un bio-seau.

 Une question ? 
Trouvez la réponse sur :  
saint-etienne-metropole.fr/
preserver-recycler

saint-etienne-metropole.frOu appelez le n° infos déchets : 
0800 882 735
Appel gratuit depuis un poste fixe



AM
ÉLIO

RATIO
N

 D
U

 CAD
RE D

E VIE



Montant des travaux

Objectif de collecte

Début des travaux

Bulletin de don

Le reçu fiscal vous sera adressé par e-mail. Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal 
par courrier postal, merci de cocher la case ci-contre

Je bénéficie d’une réduction d’impôt

Exemples de dons 80 € 150 € 250 € 500 €

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur le revenu

28 € 51 € 85 € 170 €
Réduction d’impôt de 66 % du don dans la 
limite de 20 % du revenu imposable.

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur la fortune 
immobilière

20 € 38 € 63 € 125 €
Réduction d’impôt de 75 % du don dans la 
limite de 50 000 € (cette limite est atteinte 
lorsque le don est de 66 666 €).

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur les 
sociétés

32 € 60 € 100 € 200 €
Réduction d’impôt de 60 % du montant du don 
jusqu’à 2 M€ et de 40 % au-delà, dans la limite 
de 20 000 € ou 5‰ du chiffre d’affaires HT 
lorsque cette dernière limite est plus élevée.

Sur notre site internet

ou en flashant le QR code ci-contre. 
Par chèque

€ 

Le montant de mon don est de

 50 € 150 € 250 € 500 
Raison sociale* :
Forme juridique* : SIREN* :

Nom :

Adresse :

Code postal :

Ville : Pays :

E-mail :
*Informations obligatoires pour les entreprises

Aidez la commune de Genilac à restaurer sa chapelle !

♦ ♦ LE PROJET
L'objectif est de restaurer la chapelle afin de préserver
et mettre en valeur un patrimoine historique et culturel
unique dans la commune de Genilac. Les dommages
causés par l'usure du temps et les intempéries ont
particulièrement affecté l'extérieur de la chapelle,
notamment la toiture, le clocheton et les façades non
restaurées lors des travaux antérieurs. Afin de garantir la
pérennité de ce lieu historique et de maintenir son
ouverture au public, des travaux de restauration urgents
sont nécessaires. Ces travaux incluront la réfection du
clocheton, la réparation des parties endommagées de la
toiture, l'installation de chenaux et de descentes en cuivre,
ainsi que la restauration du jointement des façades
détériorées.

♦ ♦ LE LIEU ET SON HISTOIRE
La dévotion à Notre Dame de Pitié dans la région remonte
au XIVe siècle, avec la construction de la première
chapelle dédiée, probablement en reconnaissance à Notre
Dame des 7 douleurs. La chapelle actuelle, érigée en 1627
par un descendant d'Henri IV, a été le lieu de culte
paroissial jusqu'à la construction de l'église de la paroisse

de La Cula en 1867. Malgré cela, elle reste un patrimoine
historique et culturel unique, témoignant d'une longue
tradition de pèlerinages et ornée d'ex-voto antérieurs à la
Seconde Guerre mondiale.

♦ ♦ LA MOBILISATION
La chapelle, un élément patrimonial essentiel de la
commune, est actuellement en cours de rénovation grâce
à l'initiative de l'équipe municipale. L'importance locale de
ce site a motivé la décision d'entreprendre rapidement les
travaux nécessaires. Cependant, la réalisation complète
du projet dépend largement de la générosité des
donateurs. Cette initiative s'inscrit dans une stratégie
globale visant à préserver et à valoriser le patrimoine de
la commune, favorisant ainsi son rayonnement à travers
diverses actions telles que la rédaction d'articles
touristiques, la participation aux journées du patrimoine, et
l'organisation de randonnées thématiques.

Fondation du patrimoine
la Chapelle  Notre-Dame de Pitié à Genilac

la Chapelle  Notre-Dame de Pitié à Genilac

www.fondation-patrimoine.org/92341

54 000 €

27 000 €

2024 - 2025

Crédit photos © Commune de Genilac

Oui, je fais un don pour aider la restauration de

Et j’accepte que mon don soit affecté à d’autres actions de la Fondation du
patrimoine si le projet n’aboutit pas dans un délai de 5 ans après le lancement de la
collecte, s’il n’est pas réalisé conformément au programme de travaux validé par la
Fondation ou dans le cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération.

Je complète les informations ci-dessous et je retourne
ce bulletin de don à Fondation du patrimoine,
Rhône-Alpes, BP 70289, 75867 PDC Paris 18,
accompagné de mon règlement à l’ordre de :

autre : 
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Faites un don !
www.fondation-patrimoine.org
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particulièrement affecté l'extérieur de la chapelle,
notamment la toiture, le clocheton et les façades non
restaurées lors des travaux antérieurs. Afin de garantir la
pérennité de ce lieu historique et de maintenir son
ouverture au public, des travaux de restauration urgents
sont nécessaires. Ces travaux incluront la réfection du
clocheton, la réparation des parties endommagées de la
toiture, l'installation de chenaux et de descentes en cuivre,
ainsi que la restauration du jointement des façades
détériorées.

♦ ♦ LE LIEU ET SON HISTOIRE
La dévotion à Notre Dame de Pitié dans la région remonte
au XIVe siècle, avec la construction de la première
chapelle dédiée, probablement en reconnaissance à Notre
Dame des 7 douleurs. La chapelle actuelle, érigée en 1627
par un descendant d'Henri IV, a été le lieu de culte
paroissial jusqu'à la construction de l'église de la paroisse

de La Cula en 1867. Malgré cela, elle reste un patrimoine
historique et culturel unique, témoignant d'une longue
tradition de pèlerinages et ornée d'ex-voto antérieurs à la
Seconde Guerre mondiale.

♦ ♦ LA MOBILISATION
La chapelle, un élément patrimonial essentiel de la
commune, est actuellement en cours de rénovation grâce
à l'initiative de l'équipe municipale. L'importance locale de
ce site a motivé la décision d'entreprendre rapidement les
travaux nécessaires. Cependant, la réalisation complète
du projet dépend largement de la générosité des
donateurs. Cette initiative s'inscrit dans une stratégie
globale visant à préserver et à valoriser le patrimoine de
la commune, favorisant ainsi son rayonnement à travers
diverses actions telles que la rédaction d'articles
touristiques, la participation aux journées du patrimoine, et
l'organisation de randonnées thématiques.

Fondation du patrimoine
la Chapelle  Notre-Dame de Pitié à Genilac

la Chapelle  Notre-Dame de Pitié à Genilac

www.fondation-patrimoine.org/92341

54 000 €

27 000 €

2024 - 2025

Crédit photos © Commune de Genilac

Oui, je fais un don pour aider la restauration de

Et j’accepte que mon don soit affecté à d’autres actions de la Fondation du
patrimoine si le projet n’aboutit pas dans un délai de 5 ans après le lancement de la
collecte, s’il n’est pas réalisé conformément au programme de travaux validé par la
Fondation ou dans le cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération.

Je complète les informations ci-dessous et je retourne
ce bulletin de don à Fondation du patrimoine,
Rhône-Alpes, BP 70289, 75867 PDC Paris 18,
accompagné de mon règlement à l’ordre de :

autre : 

Aidez-nous à restaurer
La Chapelle Notre Dame de Pitié
à Genilac

©
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Faites un don !
www.fondation-patrimoine.org

                        Fort de Vaise, 27 Bd Antoine de St Exupéry, 
69009 LYON, accompagné de mon règlement à l'ordre de :
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AQUEDUC ROMAIN DU GIER

La commune a acquis dernièrement une parcelle de terrain située à 
proximité de la Durèze, route des Arcs qui comporte les piles d’un pont 
syphon de l’aqueduc. Afin de valoriser cet édifice et de le rendre visible 
à tous, la commune va procéder au nettoyage du terrain et le SIARG 
(Syndicat Intercommunal de l’Aqueduc du Gier) installera un panneau 
explicatif.
Dans quelques semaines, va sortir une brochure du sentier balisé de 
l’aqueduc de Saint-Chamond à Lyon, dans laquelle vont figurer les 
piles du pont siphon de Genilac !

Source : https://www.aqueduc-romain-du-gier.fr/le-monument/ 

Dans le cadre du contrat de rivière Gier signé entre la commune et Saint-Etienne Métropole, l’équipe Rivière de 
SEM a procédé à l’entretien des berges de la Durèze entre avril et décembre 2023 : élimination du bois mort et des 
détritus, débroussaillage, abattage de petits arbres… autant de travaux importants pour limiter l’impact des crues.
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ATLAS PHOTOS 
CHANTIER SUR LA DUREZE T1 

Entre Avril et Décembre 2023  

Débroussaillage de 
berge et pe�t aba�age 

Elimina�on du bois mort et des 
détritus présents  

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

   

  

   

 

 

 

 

               
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATLAS PHOTOS 
CHANTIER SUR LA DUREZE T1 

Entre Avril et Décembre 2023  

Débroussaillage de 
berge et pe�t aba�age 

Elimina�on du bois mort et des 
détritus présents  

Débroussaillage de berge   et petit abattage

AQUEDUC ROMAIN DU GIER 

La commune a acquis dernièrement une parcelle de terrain située à proximité de la Durèze, 
route des Arcs qui comporte les piles d’un pont syphon de l’aqueduc. Afin de valoriser cet 
édifice et de le rendre visible à tous, la commune va procéder au neKoyage du terrain et le 
SIARG (Syndicat Intercommunal de l’Aqueduc du Gier) installera un panneau explicaPf. 

 

Source : hKps://www.aqueduc-romain-du-gier.fr/le-monument/  

Dans quelques semaines, va sorPr une brochure du senPer balisé de l’aqueduc de Saint-
Chamond à Lyon, dans laquelle vont figurer les piles du pont siphon de Genilac ! 
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SPECTACLE DES SENIORS DE + 69 ANS 

LA BOITE D’URGENCE DEDIEE AUX SENIORS OU AUX PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP 

Le samedi 02 décembre 2023 a eu lieu le « spectacle 
gourmand  » offert par le CCAS, pour les Seniors 
de la commune de plus de 69 ans. Beaucoup de 

nouvelles inscriptions cette année,  les participants 
nous ont  félicité et remercié pour cette après-midi 
festive. 
Le spectacle a été animé par une artiste qui a su 
entraîner nos convives en  chantant ou en dansant. 

L’ambiance était bien là et les invités sont partis ravis.
Nous en profitons  pour remercier  l’artiste, Nell, nos 
bénévoles qui se sont  mobilisés pour l’organisation 
de cette animation et le public qui s’est déplacé pour 
profiter d’un moment convivial.
Nous vous donnons rendez-vous pour le samedi 
07 décembre 2024 pour un spectacle avec un duo 
spectacle cabaret.

POUR UNE PRISE EN CHARGE PLUS RAPIDE ET EFFICACE DES 
SERVICES DE SECOURS OU MÉDICAUX

Le CCAS de Genilac a mis en place la «  boîte d’urgence  » une 
boîte qui se range dans le réfrigérateur (consigne connue par les 
pompiers) et qui contient toutes les informations essentielles et 
utiles aux services de secours ! 
Demandez votre boîte d’urgence, à personnaliser par vos soins : 
après avoir inscrit votre nom sur l’étiquette comportant le logo 
« boîte d’urgence », vous devrez y placer une copie de tous vos 
papiers administratifs (carte sécurité sociale, mutuelle, maladie 
chronique, ordonnance, renseignements sur votre animal de 
compagnie…).
Une étiquette à coller à l’intérieur de votre logement, vers la porte 
d’entrée, signalera aux services de secours que vous avez mis 
une « boîte d’urgence » dans votre réfrigérateur.
Il est possible de retirer votre « boîte d’urgence » avec un petit 
guide d’utilisation à l’accueil de votre mairie dès maintenant.  

Aides faculta#ves pour les enfants habitant à Genilac : nouveau barème à compter de février 2024 

******** 

LA BOITE D’URGENCE DEDIEE AUX SENIORS OU AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Pour une prise en charge plus rapide et efficace des services de secours ou médicaux 

 

Le CCAS de Genilac a mis en place la « boite d’urgence » une boite qui se range dans le réfrigérateur (consigne 
connue par les pompiers) et qui conCent toutes les informaCons essenCelles et uCles aux services de secours !  

Demandez votre boîte d’urgence, à personnaliser par vos soins : après avoir inscrit votre nom sur l’éCqueDe 
comportant le logo « boite d’urgence », vous devrez y placer une copie de tous vos papiers administraCfs (carte 
sécurité sociale, mutuelle, maladie chronique, ordonnance, renseignements sur votre animal de compagnie…). 

Nombre d’enfantsPersonne seuleCouple

0803 €1 125 €

11 021 €1 343 €

21 240 €1 561 €

31 458 €1 780 €

41 682 €1 998€

Par enfant 
supplémentaire+ 218 €+ 218 €

Aides pour les enfantsMontantQuo#ent Familial = QF

BAFA 60 €

QF < à 950 €

Frais d’inscripCon à un 
concours d’entrée à des écoles 
de formaCon professionnelle

50 €

ParCcipaCon pour une 
inscripCon à une acCvité 
sporCve 

30 €

Aides pour les séjours scolaires60 €
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RAPPEL DES AIDES FINANCIÈRES

Une aide financière pour le restaurant 
scolaire est déjà en place mais, à compter 
de février 2024, une participation financière 
pour le repas du centre de loisirs est mise 
en place sous conditions de ressources. La 
demande sera à déposer en septembre 2024 
en même temps que la demande d’aide pour 
le restaurant scolaire (année scolaire 2023-
2024).
Justificatifs :
Avis d’imposition ou non-imposition, 
attestation CAF et factures cantine. 
Demander l’imprimé d’inscription en mairie 
et le déposer en mairie.
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BON D’ACHAT DE NOËL POUR LES FAMILLES ET 
PERSONNES ÂGÉES HABITANT À GENILAC

Inscriptions et distributions en novembre de chaque 
année.
Nouveau plafond des ressources mensuelles à partir 
de septembre 2024.

NOUVEAUTÉ  : AIDE POUR LE RESTAURANT 
DU  CENTRE DE LOISIRS POUR LES ENFANTS 
HABITANT À GENILAC :

AIDES FACULTATIVES POUR LES ENFANTS HABITANT À GENILAC : 
NOUVEAU BARÈME À COMPTER DE FÉVRIER 2024

AIDES POUR LES ENFANTS MONTANT QUOTIENT FAMILIAL = QF

BAFA 60 €

Frais d'inscription à un concours d'entrée à 
des écoles de formation professionnelle

50 €
QF < À 950 €

30 €

60 €

Participation pour une inscription à une 
activité sportive 

Aides pour les séjours scolaires

NOMBRE 
D'ENFANTS

PERSONNE
SEULE COUPLE

0 803 € 1 125 €

1 1 021 € 1 343 €

2 1 240 € 1 561 €

3 1 458 € 1 780 €

4 1 682 € 1 998 €
Par enfant 

supplémentaire + 218 € + 218 €

BRÈVES

14         

• Vous venez de vous installer à Genilac, 
faites-vous vite connaître à l’accueil de votre 
mairie.
 
• Vous quittez la commune, merci de le 
signaler à l’accueil de votre mairie ou par mail 
à mairie@genilac.fr
 
• Vous partez en maison de retraite, merci de 
le signaler à l’accueil de votre mairie ou par tél 
ou par mail
 
• Vous cherchez une 
maison de retraite : 

14         
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PRÉFÈTE 
DE RÉGION 
AUVERGNE
RHÔNE-ALPES Risques industriels majeurs

Campagne d’information et de prévention 2023

Fermez portes, 
fenêtres et volets.

FM

AM

 RESTEZ  
 À L’ÉCOUTE  
 DES CONSIGNES.

 N’ALLEZ PAS 
 CHERCHER 
 VOS ENFANTS 
 À L’ÉCOLE. 

 ÉVITEZ DE 
 TÉLÉPHONER 

OUI OUI

NON NON

 ABRITEZ-VOUS 
 DANS LE BÂTIMENT 
 LE PLUS PROCHE. 

Écoutez la radio ou  
consultez les réseaux  
sociaux de votre  
préfecture. 

Ils sont pris en charge par 
les équipes pédagogiques. 

Vous laissez ainsi 
les réseaux disponibles  
pour les secours. 

Toutes les informations sont à retrouver sur le site lesbonsreflexes.com

En cas d’alerte, par FR-Alert* ou par la sirène**...
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Écoutez 
la sirène

en cas d’accident

 Les bons 
 réflexes 

En savoir +
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PROJETS POUR LES SENIORS

1. ATELIER DE REMISE À NIVEAU «  CONDUITE SENIOR  » PAR 
L’ASSOCIATION PRÉVENTION ROUTIÈRE  
Ce projet est abandonné, faute de candidats.

2. SENSIBILISATION À L’OUTIL NUMÉRIQUE
L’UDAF de la Loire (Maison de la Famille de la Loire) met en place un 
atelier numérique « test » de mars à novembre 2024 pour un groupe 
de 7 personnes ; cette formation est dédiée aux seniors âgés de plus 
de 55 ans. Le groupe va se faire avec les personnes qui s’étaient 

inscrites lors de notre précédent article dans le bulletin et ceux qui 
étaient en liste d’attente lors d’une 1ère formation.

3. SOUTIEN AUX PERSONNES VULNÉRABLES
Personnes seules, isolées ou malades  : pensez à vous inscrire en 
mairie, en cas de canicule ou pandémie, cela permet de mettre en 
place une veille téléphonique et d’apporter une aide si besoin. Vous 
pouvez le faire dès maintenant en remplissant le formulaire au dos 
et en le déposant en mairie.
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INSCRIPTION « PERSONNES VULNÉRABLES »

Nom : ………………………………………………………………………………Prénom : ……………………………………………………………….………..………...
Date de naissance : ………………………………Médecin traitant : …………………………………………………………………………….………..……

Qualité d’inscription : (cocher la case utile)
      Personnes âgées                 Personnes handicapées                           
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………….……
Téléphone : …………………………………………Mail : ………………………………………………………………………………………………………………..…….

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

MOBILITÉ

COORDONNÉES DU SERVICE INTERVENANT À DOMICILE :

Aide à domicile :                        Oui                       Non   
Si oui coordonnées : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……….

Infirmier(e) :                                Oui                       Non
Si oui coordonnées : ……………………………………………………………………………………………………………………..………..………..………..………..

Autres :                                         Oui                       Non   
si oui, nom et coordonnées  de(s) l’intervenant(s): ……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Nom et coordonnées de la personne à contacter en cas d’urgence :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………..………..………..

Date de la demande :
Nom et qualité de la personne ayant effectué la demande en remplacement de la personne âgée ou handicapée :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………..………..………..………..………..

Je soussigné (e) Madame – Monsieur ………………………………………………………………….. accepte d’être inscrit (e) sur le 
fichier des personnes vulnérables dans le cadre du PLAN CANICULE,  PANDÉMIE ou ÉVÈNEMENT MAJEUR.

A Genilac, le ………………………………………….
Signature : 

A l’intérieur du domicile :   Oui    Non  

A l’extérieur du domicile :   Oui    Non 

Ces informations sont exclusivement destinées à la Mairie de Genilac 
pour le suivi des personnes vulnérables en cas d’évènements majeurs. 
Comme prévu par la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, 
aux fichiers et libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification 
ou de suppression des informations vous concernant, droit que vous 
pouvez exercer à tout moment en adressant votre demande à :

Mairie de Genilac
81 rue des Verchères - 42800 Genilac
Tél. : 04 77 75 08 58
mairie@genilac.fr
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VIE
SCOLAIRE & 
PÉRISCOLAIRE

ANIMATION ET FORMATION

La commune de Genilac est très engagée 
dans la formation de ces agents. En effet, 
en 2023, deux agents se sont inscrits 

au BAFA (Brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur). Mme Hafida BELAYATI a obtenu 
son diplôme en août 2023.  Mme Stéphanie 
MEILLER a commencé en octobre 2023 son 
premier stage théorique et pour ces vacances 
d’hiver elle réalise son stage pratique au 
centre de loisirs des Bourdonnes. 
Le Centre de loisirs a également permis à 
plusieurs jeunes d’effectuer un stage pratique 
dans le cadre de leur BAFA ou du bac pro 
Animation – Enfance et Personnes Agées et 
de venir par la suite travailler régulièrement 
pendant les vacances auprès des enfants du 
centre de loisirs.

VIE SCO
LAIRE & PÉRISCO

LAIRE

TEMPS D'ACTIVITÉ 
PÉRISCOLAIRE

Pendant le temps d’accueil périscolaire, 
depuis plusieurs années maintenant, 
diverses activités sont proposées 

sur les trois sites. Les inscriptions se font 
auprès du périscolaire à chaque période, au 
même tarif que le périscolaire. Ces activités 
sont ouvertes pour les enfants du CP au 
CM2. Quelques exemples d’activités pour 
cette année  : sarbacane, karaoké, création 
et découverte de jeux, kamishibai (théâtre 
d’images photo), activités créatives, jeux 
collectifs.
Et comme chaque année, nous profitons de 
ce temps d'activité pour développer notre 
partenariat avec Sésame Autisme. Cette 
année les enfants de Sésame autisme 
participent aux activités sur le site du Bourg. 
Ils ont pu faire avec le périscolaire, des 
parcours sportifs, des activités manuelles et 
pour la prochaine période ils vont chanter au 
rythme du karaoké !

17



18         

VI
E 

SC
O

LA
IR

E 
& 

PÉ
RI

SC
O

LA
IR

E

ÉCOLE NELSON MANDELA

NOUVELLE PARTICIPATION AU CONCOURS DES PETITS 
CHAMPIONS DE LA LECTURE POUR LA CLASSE DE CM2.

Nouvelle participation au concours des petits champions 
de la lecture pour la classe de CM2

Vendredi 19/01/2024, les élèves de CM2 de l 'Ecole 
publique Nelson Mandela ont participé pour la 
5ème année consécutive à la finale locale des Petits 
champions de la lecture. 
Ils se sont ainsi rendus à la médiathèque de Genilac 
pour lire à haute voix un texte de leur choix qu'ils avaient 
préparé depuis de longues semaines en compagnie de 
leurs enseignantes Mme Juge et Mme Aouimeur et 
aussi à la maison avec la complicité de leur famille.

Le jury était composé d’Adriane Perignat, responsable 
de la médiathèque, de Cathy Peillon conseillère 
pédagogique de la circonscription de Rive de Gier et 
responsable de l’organisation du concours dans notre 
vallée et des deux enseignantes de la classe.
Chaque élève était également chargé d’évaluer la lecture 
de ses camarades selon une grille constituée ensemble 
en classe afin de pouvoir à l’issue de la finale indiquer le 
prénom de l’élève qui l’avait le plus convaincu.
Le niveau de lecture était relevé et il n’a pas été 
simple pour le jury de déterminer le vainqueur de 
l’épreuve ! Cependant, Noémie Chatillon a été désignée 
ambassadrice de la classe et c'est elle qui ira défendre 
les couleurs de celle-ci lors de la prochaine finale 
départementale qui devrait se tenir au mois de mars à 
Rive-de-Gier.
Le jury a également attribué la 2ème place exæquo à 
Jade Laplanche (coup de cœur des élèves) et Lehna 
Iabbadène tandis que la 3ème place était décernée à 
Melina Ponsot.
Cependant les enseignantes de la classe ont tenu à 
féliciter tous les participants dont le travail assidu à 
contribuer à mettre à l’honneur la lecture à haute voix.
Au final, tout le monde a donc pris grand plaisir à 
cette rencontre qui s’est tenue de plus lors de la 8ème 
session des nuits de la lecture et de fait chaque élève 
recevra dans les jours prochains un chèque « lire » d’une 
valeur de 10€ pour le remercier de sa participation à cet 
évènement.

Sortie scientifique en CE2-CM1-CM2

Nos classes de CE2-CM1-CM2 ont passé une journée à 
St Etienne sur le thème des sciences. 
Tout d’abord en visite au planétarium ils ont pu 
réinvestir le travail fait en classe autour des planètes et 
du système solaire. 
A Explora, ils ont travaillé en ateliers et réalisé des 
expériences et maquettes pour apprendre comment 
fonctionne le corps humain et comment programmer 
des robots. 
Une journée riche en apprentissages, réinvestissements 
et découvertes fortement appréciée des enfants.

Visite de Catherine Séon, mezzo-soprano

Cette année, les classes de CE2-CM1 et CM2 de l’école 
Nelson Mandela à Genilac mènent un projet autour de 
l’opéra initié par leurs enseignantes Mme Dutarte et 
Mme JUGE.
Ils auront ainsi l’occasion de se familiariser avec cet 
univers artistique tout au long de cette année scolaire 
notamment grâce aux interventions répétées dans 
les classes de Catherine Séon, mezzo-soprano et 
médiatrice culturelle pour qui «  le bonheur de chanter 
devient vite une affirmation de soi, vivante et positive, 
nourrie par les chefs d'œuvre du répertoire ».
Cette dernière s’est déjà rendue dans les 2 classes le 
20 novembre passé pour un premier contact avec les 
élèves et une première initiation au chant lyrique.
Elle était de retour le 5 février dernier pour commencer 
avec eux l’apprentissage de différents chants extraits 
de l’opéra «  Carmen  » de G.Bizet, œuvre qu’ils ont eu 
l’occasion de découvrir au préalable en classe avec 
leurs enseignantes ainsi que d’autres classiques de l’art 
lyrique.
Les différentes voix utilisées par les interprètes à l’opéra 
n’ont ainsi plus de secrets pour eux et ils étaient ravis à 
leur tour de se mettre à chanter des airs aussi célèbres 
que «  L’amour est enfant de Bohème  » ou « La garde 
montante !  » guidés par la main experte de Catherine 
Séon.
Celle-ci reviendra d’ailleurs en juin à l’école pour aider 
les enfants à monter un modeste spectacle autour de 
«  Carmen  » une fois que, suffisamment entraînés, ils 
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maîtriseront bien les quelques airs principaux étudiés en 
classe.
Rendez- vous est donc pris en fin d’année scolaire pour 
venir écouter ces jeunes chanteurs lyriques en herbe !

De la Capoeira en GS-CP-CE1

Les enfants de GS-CP et CE1 ont participé à un module de 
découverte de la Capoeira avec un intervenant. Ce sport 
en provenance du Brésil est très riche car, s’il demande 
beaucoup de souplesse et une bonne coordination de 
ses mouvements, s’ajoute aussi une partie culturelle et 
musicale. Les enfants ont découvert l’origine de cet art 
martial, ses instruments et les chants indissociables de 
la pratique.

Les semaines de la maternelle

Avec l’aide de parents volontaires, nos élèves de 
maternelle ont vécu les semaines de la maternelle sous 
le signe du sport. Les enfants ont fait du baby Karaté, de 
la danse, de la gymnastique, du cirque...
Ce fut un véritable plaisir ! 

Les 5 continents

Toutes les classes découvrent un continent par période. 
Cette année, c’est avec le sport et les Jeux Olympiques, 
notre thème annuel. Chez les plus petits, nous 
découvrons à chaque fois de nouvelles recettes ! Miam !

Du théâtre en CP

Chaque année, les CP montent une pièce de théâtre 
avec une intervenante. Cette année, le titre de la pièce 
est « Les 7 petits lapins rouges ». Nos élèves travaillent 
tous les lundis pour nous proposer une représentation 
fin mai. 

APEL DU SARDON

L’APEL du Sardon a cette année accueilli de 
nouveaux membres au sein de son bureau. 
Cela permet à l’association de donner un peu 

plus de dynamisme et d’apporter de nouvelles 
idées. Les actions organisées vont permettre de 
récolter de l’argent pour financer une partie des 
sorties scolaires, mais aussi pour permettre aux 
enfants et parents de se rencontrer et de passer 
des moments conviviaux.

Nous continuons d’organiser les actions qui 
fonctionnent bien  : vente de sapins de Noël, 
vente de saumon fumé de M. Gouttefarde, vente 
de chocolats de pâques, boom des mômes, 
initiation zumba, vente d’objets personnalisés… 
Au mois de février, nous avons organisé la 
traditionnelle Boom des Mômes sur le thème du 
Carnaval. Les enfants et les parents attendent 
toujours ce moment avec impatience !

Et cette année, place un peu à la nouveauté ! La 
vente de couronnes de Noël a été remplacée par 
un atelier décoration de Noel, pendant lequel 
les enfants venaient décorer des objets en 
pâte durcissante, ou en bois ou pour fabriquer 
des photophores. Cette action a eu lieu début 
décembre en même temps que la vente de 
sapins, autour d’un verre de chocolat chaud pour 
les enfants et de vin chaud pour les grands !

Et bien sûr, l’APEL organise sa traditionnelle 
kermesse de l’école qui aura lieu samedi 22 juin. 
Nous espérons y voir beaucoup de monde !
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ÉCOLE JULES VERNE

CETTE ANNÉE, LES ÉLÈVES DE LA PETITE SECTION 
AU CM2 ONT PARTICIPÉ À DE NOMBREUX 
PROJETS !

Des intervenants sportifs :

• les CE1 CE2 CM1 CM2 ont bénéficié de séances 
de tennis avec un intervenant agréé.
• les CP CE1 CM1 et CM2 se sont rendus à la piscine 
deux fois par semaine entre le 29/01 et le 12/03.
• en mai/juin, ce sont les 4 classes de l’école qui 
participeront à des séances de cirque avec la 
compagnie les Kipounis. Le spectacle qui clôturera 
ce travail aura lieu le vendredi 28 juin.

Du cinéma :

Tous les élèves découvriront 3 films cette année 
en partenariat avec le cinéma Le Chaplin à Rive de 
Gier. Cette expérience a pour but, au-delà du plaisir 
et de l’adhésion des enfants, de les faire entrer 
dans des univers filmiques différents.

Des langues vivantes :

Les CM1 CM2 de Jules Verne ont participé à une 
journée d’échanges avec des élèves de 5ème et 
4ème du collège François Truffaut qui accueillaient 
leurs correspondants allemands. Les collégiens et 
leurs correspondants ont fait participer les écoliers 
à une activité de vocabulaire sur un élément de la 
culture allemande.

Protection de l’environnement :

Les cycles 3 ont participé à la plantation de haies 
sur la commune de Genilac. L’objectif est de 
sensibiliser les élèves à la biodiversité  : en effet, 
les haies sont un refuge pour les animaux, elles 
protègent les cultures du vent et du soleil et elles 
protègent les sols.

Découverte des animaux :

Les maternelles et les CP se rendront au Parc des 
loups de Courzieu pour assister au nourrissage 
des loups, profiter d’un spectacle de rapaces et 
découvrir un sentier pédagogique sur le thème des 
loups.

APE - ÉCOLE VICTOR ELIE LOUIS

L’équipe de l’APE Victor Elie Louis a proposé trois 
ventes  : saumon, fromages et brioches. Entre 
partenariats réguliers et nouveautés, nous avons 

fait le choix de favoriser des entreprises locales. Ces 
ventes nous ont rapporté un joli bénéfice (environ 1 800 
€) qui nous a permis de dépasser l’enveloppe annuelle 
allouée à l’école et de répondre favorablement à la 
sollicitation de l’équipe enseignante  : en février, nous 
avons pu financer l’intervention d’animateurs Lego dans 
le cadre de la journée de l’amitié. Des ateliers sur le 
thème de la coopération et de l’entraide ont été proposés 
à tous les élèves de l’école sur une demi-journée.

Côté festivité, nous avons participé à la fête des Lumières 
organisée par la mairie (voir photo) en proposant 
notamment un stand photo et maquillage. Nous avons 
également répondu présents à l’invitation de Geni A.L. 
de participer au Carnaval organisé sur la commune le 
9 mars. Nous proposerons donc, en partenariat avec 
l’APEL Ste Famille une buvette sucrée ainsi que des 
stands à destination des enfants. Les bénéfices seront 
partagés entre les deux associations de parents d’élèves 
pour financer de futurs projets scolaires.

Nous sommes également en pleine organisation de 
notre chasse aux œufs qui aura lieu le dimanche 7 avril. 
Pour cette édition 2024, l’APE proposera une version jeu 
de piste pour les plus grands ainsi qu’une restauration 
rapide pour prolonger le moment. 
Cette année, et suite au retour des familles, nous 
proposerons une toute nouvelle version de notre 
kermesse le samedi 15 juin : Le spectacle aura lieu en 
milieu de matinée et sera suivi d’un temps convivial 
alliant restauration rapide et stands pour les enfants. 
On vous prépare plein de surprises pour cette journée 
festive !!! 
Suivez nos actus sur notre page Facebook ou notre 
station Illiwap (APE Victor Elie Louis).
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ÉCOLE SAINTE FAMILLE

INSCRIPTIONS

Les inscriptions sont ouvertes pour la rentrée 
2024, n’hésitez pas à contacter l’école et la chef 
d’établissement Mme Roesslinger pour plus 
d’informations sur l’école : 
04 77 75 06 64 
ce.0421887y@ac-lyon.fr  
et pour des informations sur l’APEL, allez sur la 
page facebook : APEL Sainte Famille 

En octobre, l’école a participé à un cross entre toutes 
les écoles privées de la Vallée du Gier. Le cross était 
pour les élèves de CP, CE1 et CE2. Nous sommes 

revenus avec des médailles et des souvenirs plein la tête. 
La journée de rencontre sportive a eu lieu à St Chamond 
et les élèves ont aussi fait un jeu collectif. Ils ont chanté 
et dansé tous ensemble à plus de 500 élèves.
En octobre et novembre, les 4 classes de l’école ont eu 
des cours de Zumba avec Maud Bleton, financés par 
l’APEL. Ces cours ont donné lieu à une représentation 
lors du marché de Noël organisé par l’APEL.
Le marché de Noël a été encore un moment fort de la vie 
de l’école. Un moment convivial qui permet de découvrir 
des artisans locaux et de faire passer un bon moment 
à toutes les personnes présentes autour de stand 
comme  «  la photo du père Noël dans sa maison  », le 
maquillage, le bricolage.
En novembre, les parents et les enfants ont aussi vécu 
un temps de jeux de société un dimanche après midi. 
Un temps qui permet de découvrir de nouveaux jeux, de 
créer des rencontres entre les familles. Cet après midi 
est un prolongement de la pratique du jeu de société qui 
est faite dans les classes de l’école. En maternelle, les 
familles sont invitées une fois par mois environ, à venir 
jouer avec les élèves à des jeux un après-midi.

En décembre, nous avons vécu notre temps de Pastorale 
sur l’Avent et Noël avec une célébration préparée avec les 
enfants à l’église en présence des familles de l’école.
Dans ce même mois, les classes de l’école se sont 
rendues à tour de rôle à la médiathèque de Genilac pour 
découvrir ce lieu de manière différente et entretenir le 
goût de la lecture pour tous.

En février, les élèves de la classe de CE1/CE2 et de la 
classe de CM1/CM2 sont partis 5 jours dans le Vercors 
du 12 au 16 février pour une semaine sportive et nature 
en lien avec le thème annuel de l’école. L’APEL a  soutenu 
notre projet pédagogique pour permettre à tous de partir 
dans les meilleures conditions possibles. Durant cette 
semaine, les élèves ont fait de la randonnée, du tir à l’arc, 
du tir à la carabine, de la course d’orientation.
Les élèves de PS à CP ont vécu le Carnaval à l’école 
le mardi 13 février  ; un bon moment de partages entre 
parents, enfants et enseignantes.
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ÇA S’EST PASSÉ À LA 
MÉDIATHÈQUE !!

« Le Sapin et la fée. »  Par Claire Rousseau
La conteuse Claire Rousseau nous a fait voyager au 
pays des lutins et des fées   ! Un beau moment partagé.

Conte dessiné et atelier Pop-Up « La Moufle » Par Karinka 
Petits et grands ont redécouvert le contre traditionnel 
« La Moufle » grâce aux dessins en direct de Karinka.

Les bébés lecteurs sont de retour ! 
Des histoires et des chansons appréciées des tout-petits. 

FOCUS SUR LES 
NOUVEAUX SERVICES

UNE BOÎTE RETOURS
La médiathèque met à votre disposition une 
boîte retour pour déposer vos documents 
en dehors des horaires d’ouverture de la 
médiathèque. 

UN ESPACE DE COWORKING
Depuis le mois de mars, un nouvel espace de 
travail vous attend ! Dans cet espace fermé, 
vous pourrez connecter votre ordinateur au 
Wifi et bénéficier d’une imprimante.  
•  Salle accessible pendant les horaires 
d’ouverture de la médiathèque.
•  Pour plus de renseignements : 
04.77.83.59.14

L’APPLICATION « MA BIBLI »
Le Réseau Itinérances lance son application 
mobile MaBibli, permettant aux usagers 
d’accéder à leur compte, de rechercher et 
réserver des documents du catalogue et de 
consulter l’agenda des évènements de toutes 
les médiathèques du Réseau.   Ce nouvel 
outil répond à des objectifs 
d’adaptabilité, de réactivité, 
d’accessibilité et de mobilité. 
N’hésitez pas à télécharger 
l’application ! 

DES ATELIERS NUMÉRIQUES 
Depuis le mois de mars une conseillère 
numérique France Services anime des 
ateliers pour adultes débutants dans la salle 
multimédias de la médiathèque.
Ces ateliers ont lieu une fois par mois les 
vendredis de 14h à 16h.
•  Parcours 2 : "Utiliser son smartphone et/ou 
sa tablette " les vendredis 31 mai, 14 juin et 
28 juin de 14h à 16h.
Renseignements et inscription : 
mediatheque@genilac.fr/04.77.83.59.14
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EXPOSITION : « PAR LE POUVOIR DU MANGA » 
Une découverte de la culture manga avec la dessinatrice Elsa 
Brants.
Longtemps associé à une forme de sous-culture, le manga a 
aujourd’hui toute sa place en France en tant qu’art visuel. 
Véritables phénomènes éditoriaux et de société, pourquoi les 
mangas connaissent-ils un tel succès ? Quand et comment sont-
ils nés ? Que signifie le mot "manga" ? Cette exposition composée 
de panneaux et de figurines retrace l'histoire du manga et permet 
de découvrir la grande diversité des thèmes abordés. 

L'ensemble est agrémenté d’anecdotes et de nombreux conseils 
de lecture.

En partenariat avec la Médiathèque 
départementale de la Loire   
Du 09 avril au 31 mai
Salle Polyvalente de la médiathèque

ATELIER ET DÉDICACE MANGA 
AVEC L’AUTEUR ZERRIOUH

Découvre comment réaliser une page de 
manga. Dessins et storyboard n’auront 
plus de secrets pour toi !
Samedi 13 avril de 10h à 12h 
et de 14h à 16h
A partir de 9 ans

LES HISTOIRES DU MERCREDI
Une sélection de contes à écouter 
dès 4 ans.
Mercredi 22 mai à 10h

LES BÉBÉS LECTEURS
Des histoires et des comptines 
pour les 0-3 ans.
Jeudi 30 mai à 09h30

Gratuit sur inscription : 
04.77.89.59.14 
mediatheque@genilac.fr

31/05 14/06 28/06

Apprendre à utiliser, 
paramétrer  son 

smartphone 
et/ou sa tablette

Apprendre à utiliser, 
paramétrer  son 

smartphone  (suite)
+ installer une 

application

Communiquer 

avec WhatsApp

Parcours 2 : utiliser son smartphone et/ou 
sa tablette 

Groupes de 8 personnes maximum
Animés par une conseillère numérique France Services

Salle multimédia de la médiathèque

Gratuit sur inscription

04.77.83.59.14/mediatheque@genilac.fr 

ATELIERS NUMÉRIQUES 
Le vendredi de 14h à 16h

NOUVEAU 
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ZAZA L'AUTRUCHE

Isabelle Barriol Allirand est une auteure Genilacoise 
d’albums pour enfants.  Depuis 2 ans, elle imagine 
des histoires autour d’une petite autruche 

prénommée Zaza.  
Son 1er album «  Zaza l’autruche ne veut pas de 
petite sœur  », illustré par Karine Anglade et paru 
en novembre 2023 raconte les bouleversements 
dans la famille de Zaza depuis l’arrivée d’un bébé 
autruchon. 
Sa 2ème histoire, pleine d’humour, « Zaza l’autruche 
veut voler » est placée sous le signe de l’amitié et va 
paraître en mars 2024.
Suivez-la sur Facebook !

VOYAGE EN POÉSIE

Karine Anglade, illustratrice et graphiste locale 
a également illustré un recueil de poésie à 
destination des enfants de CP à CM2 et leurs 

enseignants. Cet ouvrage est né d'un mélange 
poétique entre les mots de Romain Canetta, auteur 
et professeur des écoles, et les coups de crayon 
de Karine Anglade, traitant de sujets aussi légers 
que complexes, tel que l'amour, le harcèlement ou 
la peur de la rentrée. Une annexe à destination des 
professeurs offre un support de travail pour traiter 
de ces différents sujets en classe.
La mise en page et l'impression ont été confiées à 
Horspiste, à Genilac (Sardon).
Disponible à la médiathèque !

Pour commander 
Voyage en poésie :
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GENILAC ACCUEILLE 
UNE OEUVRE D'ART

Le Musée d’art moderne et contemporain de Saint-
Étienne Métropole rouvrira à l’automne 2024 après 
d’importants travaux de rénovation de ses salles 
d’exposition.

Il propose une programmation inédite entre février et 
août 2024 afin de maintenir le lien avec le public jusqu’à 
sa réouverture : présenter une œuvre emblématique 
de sa collection, chaque mois, dans sept communes 
réparties sur l’ensemble du territoire de Saint-Étienne 
Métropole.

Sept Merveilles, parmi les 20 000 œuvres que compte la 
collection, sont ainsi dévoilées une par une, exposées 
dans un écrin mobile conçu et fabriqué spécifiquement 
par les équipes du musée. Bronze, objet d’art décoratif, 
œuvre moderne ou peinture contemporaine… se 
déplacent ainsi de mois en mois, au plus près des 
habitants, au sein d’équipements communaux 
accessibles à tous, tels que des médiathèques, des 
centres culturels ou des hôtels de ville.

Dans chaque lieu, des actions d’éducation artistique 
et culturelle, imaginées et mises en œuvre par l’équipe 
de médiation du MAMC+, favorisent la rencontre du 
public avec l’œuvre exposée. Sensibilisation à l’histoire 
de l’art, à l’esthétique moderne et contemporaine, 
approche des techniques de l’art, des savoir-faire et 
de l’imaginaire propre à chaque artiste sont au cœur 
des visites et des ateliers proposés gratuitement.

La commune de Genilac a été retenue pour accueillir 
une œuvre à la médiathèque Paul Rigaut en juin. Il 
s’agit d’une sculpture en bronze de Jean-Baptiste 
CARPEAUX, "la Déesse de la mort".

Découvrez le programme complet : 
mamc.saint-etienne.fr

25
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Face à une forte demande du public, 
la saison culturelle a cette année 
proposé samedi 27 janvier non pas 

une mais deux séances de cabaret, l’une 
à 14H30 et l’autre à 20h30. Les deux ont 
rencontré une vive affluence !
La troupe emmenée par Clara Dunken a 
encore une fois enflammé le public avec 
son nouveau show intitulé « Paname, on 
arrive  !  » mais c’est surtout l’humoriste 
et mentaliste David Kleiner qui a laissé 
le public perplexe avec un tour de 
mentalisme incroyable ! 

SAISON CULTURELLE 
2023-24

Samedi 16 mars, la 
comédie nomade de 
St Etienne a présenté 

à la salle polyvalente de la 
médiathèque sa nouvelle 
comédie, «  Théâtre, mode 
d’emploi  », comédie légère 
qui a su conquérir un public 
familial !

26         
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Tournoi  belote Salle du SardonAnciens du Sardon13 mars

VIE
ASSOCIATIVE & 
SPORTIVE

Il y a 30 ans une bande de copains lançait la première édition de Courir 
pour des Pommes à Genilac avec à l'arrivée la soupe aux choux préparée 
par l'association des chasseurs.

Après Saint-Romain-en-Jarez et une édition 2023 réussie sur tous 
les tableaux avec près de 1200 participants, Courir Pour Des Pommes 
s'apprête à poser ses cagettes à Saint-Martin-la-Plaine pour sa 30ème 
édition.
Ce sont près de 200 bénévoles qui accueilleront les nombreux coureurs et 
marcheurs attendus et qui organiseront le repas partagé d'après course.
De nombreuses animations sont prévues pour cette occasion, notamment 
un partenariat spécial avec le Parc Zoologique traversé par les 2 grands 
parcours. Tous les participants pourront également bénéficier d'une 
entrée à un tarif préférentiel. Avec ce partenariat, Courir pour des Pommes 
versera 1 € pour chaque dossard épinglé à l'association  «  Tonga, terre 
d'accueil ».
Nous allons conserver tous nos parcours habituels, 10/ 22 /42 km pour 
les courses et 10 /19 km pour les randos. Les enfants de 7 à 11 ans 
pourront prendre le départ d'une course de 800 m ou 2 km en fonction de 
leur âge. Le marché des producteurs locaux démarré à Saint-Romain-en-
Jarez sera encore plus étoffé cette année et bien sûr d'autres animations 
viendront dynamiser cet anniversaire auquel vous êtes tous invités car 
la devise de Courir pour des Pommes est toujours la même : réunir nos 5 
villages autour d'une compétition ou le partage et la convivialité sont les 
guides.
Rendez-vous le 22 septembre 2024 à Saint-Martin-La Plaine !

COURIR POUR DES POMMES

Christophe Lavaud, président du club « La Jeanne 
d’Arc  », et le jeune joueur de 17 ans Damien 
Pioppi-Drevet, ont remporté la coupe de la Loire/
Haute-Loire par équipe de 2 joueurs en tennis de 
table à Saint-Galmier catégorie 800/1000 points.

Seul joueur en fauteuil au milieu des valides, 
Christophe a pu compter sur la technique, 
l'analyse de jeu et les qualités humaines 
remarquables de Damien.
Un duo à suivre !

LE TENNIS DE TABLE 
GENILACOIS AU SOMMET !
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Le Futnet, connu aussi sous le 
nom de tennis ballon, oppose 
deux équipes d’une à trois 

personnes, séparées par un filet, sur 
un terrain rectangulaire constitué 
d'une aire de jeu. L'objectif est de faire 
rebondir le ballon dans les limites 
du camp adverse sans que l'équipe 
ne parvienne à le renvoyer après un 
rebond.

Notre club évolue en championnat 
de France D1 et s’entraîne au Feloin 
le mercredi à 21h et le dimanche 
à 17h. N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer !

Contact :
Bouix Ludovic 
0649445749
fcgsaiyens@gmail.com

LE FUTNET, UN SPORT À DÉCOUVRIR !

Le Qi Gong est une  pratique 
orientale  qui fait partie  des 
cinq piliers de la médecine 

traditionnelle chinoise avec 
l’acupuncture, les massages, la 
diététique et la pharmacopée. C’est 
une pratique globale qui associe 
des exercices sur le plan physique, 
respiratoire, énergétique mais aussi 
spirituel.
Dans la culture chinoise, la santé 
repose sur la  bonne circulation de 
l’énergie vitale : le Qi.  La pratique 
régulière du Qi Gong contribue à faire 
circuler cette énergie d’une manière 
fluide à travers les méridiens et doit 
pouvoir garantir au pratiquant un 
bon équilibre (yin/yang), une belle 
harmonie (corps et esprit) et par 
conséquent une bonne santé.
Le Tai chi chuan est un art martial qui 
vient également de Chine, il reprend 
beaucoup de principes du Qi Gong 
et peut se pratiquer à mains nues ou 
avec une arme (bâton, sabre, éventail, 
etc.…). En respectant les principes 

liés à cet art, l’élève s’efforcera 
d’exécuter des mouvements lents, 
fluides et harmonieux qui cachent de 
véritables applications martiales. 
Le Karaté club de Genilac possède 
plusieurs sections dont une 
section     Tai Chi Chuan et Qi Gong 
qui comprend une cinquantaine 

d’adhérents.    Des enseignants 
diplômés seront heureux de vous 
faire découvrir ces 2 trésors de la 
Chine.
Vous trouverez toutes les 
informations nécessaires (contacts, 
horaires des cours, etc…) sur le site 
du club : karateclubgenilac.fr 

De gauche à droite debout : Iacovella Christopher, Bertelli Cyril, Monnier 
Maxence, Garier Mathéo, Clerjon Benjamin, Chapuis Jacob. 
De gauche à droite accroupi : Bruyère Tristan, Iacovella Sebastien, Boutahra 
Ismael, Bouix Ludovic, Haon Ludovic 

Les membres du club

KARATÉ CLUB
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Nous nous félicitons de l’augmentation de nos 
effectifs de 14% cette année, avec 216 licenciés 
ligue Laura Foot + 90 licences Fsgt, soit 306 

licenciés Fc Genilac. 

Lors de notre assemblée Générale du 10/11/2023, nous 
avons changé de président : Frédéric Pereira a laissé sa 
place à Blaise Beziane.

Voici notre nouveau conseil d'administration : 
• Président : Blaise Beziane,
• Vice-président : Frédéric Pereira,
• Trésorier : Sébastien Robert, 
• Trésorière adjointe : Céline Bolf,
• Secrétaire : Blaise Beziane,
• Secrétaire adjointe : Déborah Taormina

Membres du bureau : Julien Gery/ Thierry Vray/Wilfried 
Escoffier/Christian Cortial/Patrick Dubien/Allan Gonon/
Damien Capuano/Sophie Virieux/Martine Cortial/
Christian Lavy/Isaac Paris. 
Autre membre du CA : Jonathan Yahia. 

Membres Bénévoles : Jérome Berthon/Guillaume 
Gatineau/Maxime Botot/Michaël Benenati/Smain 
Bendjeffel/Serge Dousson/Sylvie Mallet /Marjorie 
Escoffier/Mme Lyonnet.

Nos manifestations passées :
• Arbre de Noël le 15/12/2023 aux Bourdonnes 
cadeau : sacs à dos 
• Tournoi en salle U9 et U11 le 27et 28 janvier 2024 à la 
salle du Feloin. 
• Soupe aux choux le dimanche 25  février 2024 aux 
Bourdonnes.

Manifestations à venir :
• Loto FC Genilac : dimanche 7 avril à 14h à la salle de la 
Cula.
• Tournoi U11 au stade municipal de Genilac le 
01/05/2024.

Salutations sportives

FC GENILAC

Arbre de Noël le 15/12/2023 

Tournoi en salle U9 et U11 le 27et 28 janvier 2024
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YOGA DU RIRE

Deux participants aux séances hebdomadaires de yoga du rire sont devenus animateurs, ils témoignent :

Mireille Dragone 
(sophrologue) : mon 
parcours :

J’ai découvert la sophrologie peu de 
temps avant mon départ à la retraite. 
J’ai terminé ma carrière en médecine 
du travail comme infirmière. Une 
collègue remplaçante, diplômée en 
sophrologie, avait complètement 
transformé l’ambiance du service 
médical. Alors ma décision était 
prise : j’allais me former à la 
sophrologie et créer une association 
pour faire bénéficier ceux qui le 
souhaitent des bienfaits de cette 
pratique. C’était mon projet de 
retraite. J’ai alors fait ma formation 
au Centre Lyonnais de Sophrologie 
sur 3 ans essentiellement les week-
ends car les participants étaient des 

personnes en activité (infirmières, 
entraineurs sportifs, kiné…) et 
diplôme en poche, l’association a 
vu le jour. 

En 2017, Anne-Marie Loison, 
sophrologue, est venue partager 
avec moi les cours de sophrologie 
au sein de l’Association ainsi que 
Liliane Poméon, animatrice du 
Yoga du Rire. Nous avons fait alors 
modifier le titre de l’Association qui 
est devenue Association du Pays du 
Gier et Yoga du Rire. Actuellement 
nous sommes une cinquantaine 
d’adhérents. 
Vous pouvez bénéficier d’une 
séance découverte gratuite et sans 
engagement, tout au long de l’année, 
(sophrologie ou Yoga du Rire). Il 
suffit d’appeler Mireille Dragone au 
06 72 99 60 68 ou d’envoyer un mail : 
mireille.dragone @free.fr. (voir 
aussi le site: "Sophrologie du Pays 
du Gier" et "Yoga du Rire").

L’ASSOCIATION « SOPHROLOGIE DU 
PAYS DU GIER ET YOGA DU RIRE »

Nathan Freycon, 23 ans : "J'ai découvert le yoga du 
rire en décembre 2022 en accompagnant ma mère 
à une de ses séances hebdomadaires à la salle des 
Bourdonnes. J'ai tout de suite accroché et je me suis 
formé en tant qu'animateur en mars 2023 auprès de 
l'Institut National du Yoga du Rire. J'ai pu animer 
quelques séances à La Maison des Étudiants à Lyon, 
où je fais mes études. J'anime régulièrement des 
séances lorsque je suis en formation à l'étranger, 
dans un contexte international donc ! Le yoga du rire, 
ça permet aux participants de trouver un moment de 
relâchement dans un quotidien qui peut être stressant, 
mais c'est aussi une philosophie de vie sur le plus 
long terme. Quand on rit, on change, on voit le monde 
différemment, plus simplement. Alors tentez !" 

 Elizabeth Puel : « J'ai rencontré Liliane Poméon pour la 
première fois en septembre 2022 lors de la journée des 
associations de Genilac. Son flyer et ses explications 
sur le yoga du rire m'ont intriguée.  J'ai fait une première 
séance en octobre et j'ai été surprise par cette activité. 
J'ai trouvé cela étrange, déroutant. J'ai continué et à 
la 2eme séance j'ai réalisé que cela me faisait du bien. 
J'étais à ce moment-là en plein burn-out et c'est la 
seule activité que j'ai eu envie de faire. Liliane, par son 
sourire, son rire et sa bienveillance a réussi à créer un 
groupe extraordinaire. J'ai suivi une formation à Lyon 
pour devenir animatrice de yoga du rire en octobre 
2023 avec Fabrice Loizeau, le même formateur que 
Liliane. Ce fut une belle expérience. J'ai déménagé à 
Lyon depuis septembre 2023. Le yoga du rire m'a aidé 
à prendre la décision de quitter mon entreprise en 
janvier 2024, je suis en reconversion professionnelle 
en sophrologie et le yoga du rire fera certainement 
partie de cette reconversion. » 

Renseignements auprès de l’animatrice :
Liliane Poméon    
Tél. 06 84 22 85 84 
E-mail : liliane.pomeon@orange.fr  
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LE COIN DES QUATRE PATTES

L’association ARGOS42, connaît un très beau 
développement :

• La pétition en ligne lancée par notre équipe contre les 
expérimentations scientifiques faites sur les animaux 
en laboratoire a obtenu 30 000 signatures ! Une belle 
preuve de l’engagement citoyen des uns et des autres. 

• Le mois de Février a été riche en événements  : une 
«  causerie  » organisée un samedi après-midi sur le 
thème du froid  ; Participation à l’exposition féline de 
Tarare ; 25 février à St Martin la plaine à l’occasion d’un 
concours de Dog Dancing organisé par le CCAG42. 
Nous avons eu l’honneur d’être présent pour vendre 
nos produits au profit de l’association.

• L’équipe s’agrandit, de nouveaux adhérents sont 
arrivés et nous lançons de nouveau un appel aux 
bénévoles. Il y a différentes façons de venir en aide 
aux animaux  : adhérer, fabriquer des créations 

vendues lors de nos 
événements au profit des 
animaux, collecter du 
matériel à destination des 
refuges, venir en renfort à 
l’occasion des événements 
organisés…

• Le site Web a lui aussi 
connu un bon développement, alors n’hésitez plus ! 

Rejoignez-nous et découvrez la boutique de produits 
dont les bénéfices sont reversés aux animaux.

Ensemble Continuons à nous mobiliser pour ceux qui 
en ont réellement besoin.

Contact : association.argos42@gmail.com
Site web : association-argos42.com 

Le club des anciens du Sardon serait très heureux de vous compter parmi ses adhérents. 

Les rencontres ont lieu les lundis de 14h à 18h à la salle du Sardon en toute convivialité autour de jeux de 
cartes, de pétanque ou simplement pour discuter !
Nous vous proposons également des repas les mercredis plusieurs fois dans l’année.

Prix de l’adhésion : 15 €
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter le 06 21 85 32 32.

CLUB DES ANCIENS DU SARDON
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Le jeudi 14 décembre a vu se réunir le club du 3ème âge à la salle de La Cula pour le traditionnel repas 
de fin d'année : 32 personnes se sont donc retrouvées pour partager ce moment convivial et détendu.

Une surprise attendait même les convives : René Pitaval a offert à chacun des marque-pages en fleurs 
séchées de sa propre création.
Nous précisons que les membres du club se retrouvent tous les jeudis après-midi à 14 h pour un après-
midi de jeux ponctuée par un goûter. Il est ouvert à tous et nous nous ferons une joie de vous accueillir.

ASSOCIATION DES FAMILLES DE LA CULA

Chaque année, en France, 500 000 personnes bénéficient 
d'une transfusion sanguine et 500 000 personnes sont 
traitées avec des médicaments fabriqués à partir du 

plasma.
Merci à tous les donneurs de la commune et communes 
voisines, vous faites partie de ces 1 545 814 donneurs au 
plan national qui avez effectué ce geste très important pour 
les malades. En effet, en France, chaque jour ,10 000 dons 
sont nécessaires pour assurer une réserve satisfaisante.

L' ADSB de Genilac y contribue avec 5 collectes par an, soit 
473 personnes présentées, 428 personnes prélevées et 32 
nouveaux donneurs (chiffre en forte augmentation).
Les prochaines collectes auront lieu le 21 juin - 16 aout- 18 
octobre 2024 à la salle Pierre Noyer (changement de lieu dû 
aux travaux des bourdonnes).

Donner son sang est un geste citoyen - Le sang c'est la vie !

ASSOCIATION DES DONNEURS DE 
SANG BENEVOLES DE GENILAC
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ANIMATIONS DE VILLAGE 
AVEC LE GENI.A.L !

C’est avec regret que nous avons 
décidé d'annuler le Carnaval 
de Genilac (au Sardon) faisant 

suite à une météo défavorable et à 
une recommandation de la Préfecture 
de la Loire. Entre les vents violents et 
la pluie, nous avons préféré ne pas 
prendre de risque pour nos enfants.
Samedi matin l'équipe a prêté main 
forte au service technique pour 
débarrasser fagots et palettes afin 
d’éviter qu'ils aient à le faire lundi 
matin.
Vous commencez à nous connaitre et 
bien entendu, nous ne baissons pas 
nos bras pour autant ! 
Nous sommes déjà dans l’action pour 
la préparation de la fête de la musique 
qui se déroulera dans le jardin public 
du bourg le vendredi 14 juin à partir 
de 18h30/19h.
Et en avant première, nous avons le 
plaisir de vous dévoiler le Line Up  :

• Les Improbables (Reprise variété) – 
Genilac
• Rose Wood (reprise Rock) – Lorette
• Kalann (Celtique) – Saint-Etienne
•  NaŸ (RAP) – Genilac
Tout le long de cette soirée, l’équipe 
Geni.A.L. vous proposera une buvette 
et restauration sur place. On espère 
vous voir aussi nombreux que l'année 
passée à vous voir chanter et danser.
En attendant, suivez-nous sur votre 
page Facebook, pour ne rien rater 
des prochaines annonces  : www.
facebook.com/groups/genilac.
animations.loisirs/

Rendez-vous immanquable égale-
ment le 13 juillet à la Cula pour notre 
soirée concert, restauration assis et 
feux d’artifice ! 
Un bel été s'annonce à Genilac. 
On a hâte de vous retrouver
Genialement,
L'équipé Geni.A.L!

AGENDA DES ASSOCIATIONS

ASSOCIATION ACTIVITÉDATE LIEU

7 avril APE école VEL Chasse aux oeufs

Tournoi U111er mai FC GENILAC Salle de la Cula

Loto7 avril FC GENILAC Salle de la Cula

La Genilacoise5 mai VTT évasion

Assemblée générale17 mai ACCA La Cula Salle de la Cula

26 mai Assoc Familles de La Cula Vide-grenier Salle de la Cula

1er juin École Ste-Famille Kermesse École Ste-Famille

Fête de la musique Parc du BourgGeniAL – Mairie14 juin

Tournoi pétanque BourdonnesJA tennis de table14 juin

Kermesse Ecole VELAPE VEL15 juin

Don du sang Salle P. NoyerADSB Genilac 21 juin

Kermesse Ecole Nelson MandelaAPEL Sardon22 juin

Gala FeloinTwirling baton29 juin

Kermesse Ecole Jules VerneSou des écoles30 juin

Tournoi Badbecue FeloinABG42 (badminton)6 juillet

Fête Nationale La CulaGeniAL-Mairie13 juillet

1er juin VTT Évasion Samedi à vélo
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Lors du Conseil Municipal du 25 Janvier 2024, nous 
avons posé cette question :
Des assistantes maternelles n’ayant plus de place, 
ou qui déménagent ou qui partent en retraite et ne 
sont pas remplacées, une micro-crèche saturée à 
Genilac. De futurs parents nous ont interpellés ainsi 
que des nouveaux parents ne trouvant pas de place 
pour accueillir leur bébé. Alors que le gouvernement 
veut faire remonter le taux de natalité, nous 
devrions commencer par offrir des moyens de garde 
satisfaisants.

Seriez-vous favorable à la création d’une nouvelle 
crèche et cette fois ci à la Cula ?
Mr Barriol nous répond qu’il y serait plutôt favorable à 
la condition de trouver un terrain.
Au Conseil Municipal du 6 Mars 2024 nous avons posé 
deux questions à Monsieur le Maire :
La première question concerne l’application de la 
règlementation concernant la vidéo verbalisation pour 
la caméra qui verbalise le stop sur le parking de l’école 
VEL.

OPPOSITION

Notre équipe est très fière de l’ouverture du Vival au 
centre-bourg de Genilac ! 

La commune a souhaité rester propriétaire des locaux 
et a choisi les gérants. Avant le déménagement de la 
médiathèque, l’absence de locaux disponibles rendait 
impossible une telle installation. La commune est en 
contact avec le groupe Casino depuis plusieurs années 
et a facilité l’installation de Laurence Demeure et Loïc 
Monpert qui ont embauché deux employées locales.

Par ailleurs, suite à la fermeture définitive de la 
boulangerie et dans l’attente d’un repreneur, un 
boulanger sera présent place de Verdun tous les 
matins de 8h à 12h.

Depuis 10 ans, nous travaillons au développement 
économique de proximité. Nous avons lancé de grands 
chantiers sur lesquels plusieurs entreprises locales 
ont travaillé. Nous avons beaucoup œuvré pour la 
création du Parc d’Activités de Grange Burlat porté 
par Saint Etienne Métropole et nous poursuivons notre 
veille foncière afin de faire sortir les grands projets 
structurants de la commune.

CONTACTEZ-NOUS :
Suivez notre actu sur Facebook : 
@villedegenilac

LISTE MAJORITAIRE
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Monsieur le Maire nous a répondu qu’il n’a pas besoin 
de décision du Conseil Municipal pour appliquer la 
vidéo verbalisation. Par contre suite à une erreur il n’a 
pas l’arrêté préfectoral, mais cela va être régularisé dès 
le 12 mars 2024. Il nous a confirmé que la verbalisation 
se faisait en direct et que l’envoi du PV était envoyé au 
centre de traitement des contraventions via ANTAI.
La deuxième question concernait la mise en place par 
la Région d’une Mutuelle pour tous les habitants de la 
Région Rhône Alpes. Cette mutuelle sera moins chère 
et ouverte à tous sans condition de revenus ni limite 
d’âge. Elle sera disponible dès le mois de juin. Nous 
avons demandé à Monsieur le Maire s’il serait le relais 
de ce dispositif sur la commune ?
La réponse qui a été donnée est que la commune 
est favorable à ce dispositif, les propositions seront 
étudiées et si elles sont intéressantes seront mises en 
place.

CONTACTEZ-NOUS : avenirdegenilac@gmail.com
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L’immobilier
de votre village

a un visage

4,89/5*

Adeline FRIZOT
Conseillère en immobilier

06 20 16 87 74
adeline.frizot@capifrance.fr
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625 Route de St Appolinaire - 69590 LARAJASSE – Tél : 04.78.48.42.93 
Email : contact@fonttp-martinaud.fr – Site : www.fonttp-martinaud.fr 

par Johan Batteau

Réalisations

DIGITAL

Identité visuelle

Logo / Illustration 

Réseaux sociaux

PRINT

Flyer / Affiche

Carte de visite

Dépliant

SITE WEB

Modèle CMS

Maquette

Sur-mesure

https://nexea.fr 06 71 28 62 32

Téléphone

Troubles orthopédiques . Développement neuro-
moteur des bébés . Rééducation pelvi-périnéale

FRANSKYDU42@GMAIL.COM

ALLÉÉ DÉS CÉRISIÉRS 

42800 GÉNILAC

KLF_STUDIO



TAXI 
SARRUT

GENILAC

Portable Franck
06 09 47 50 75

04 77 75 91 95

POMPE A CHALEURPOMPE A CHALEUR
CLIMATISATIONCLIMATISATION

FROID - ALARMEFROID - ALARME
Ludovic Mayere

482 Montée des Roches • 42800 GENILAC
Tél. : 04 77 75 83 56 - Fax 04 26 30 36 24  

Mail : info@aes42.fr

7 j/7
24 h/24

AGENCE DE RIVEDEGIER
8 rue Waldeck Rousseau
42800 Rive-de-Gier
04 77 75 46 46 

AGENCE DE SAINTCHAMOND
1 rue Gambetta
42400 Saint-Chamond
04 77 19 00 00

POINT ACCUEIL DE LA GRAND’CROIX
10 rue Louis Pasteur
42320 La Grand-Croix
04 77 73 26 88

CHAMBRE FUNÉRAIRE DE LA MADELEINE
69440 Saint-Maurice sur Dargoire
04 77 75 46 46

Nous contacter par email :
contact@confi anceobseques.fr

confi anceobseques.fr

Horaires d’ouverture :
Du mardi au samedi 

7h30-12h30 / 16h-19h
Dimanche 8h-12h

09 86 11 44 19
Vival Genilac

Transports malades assis
Toutes distances

Véhicule climatisé


